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SAUMUR, G DÉCEMBRE 

L'Angleterre et la Guerre 
Conversation awc le général IL. 

L'Angleterre voulait nous faire la guerre, a-
l-on (iiî. Elle a reculé au ilernier moment. 
Néanmoins, elle menace de ternie à autre, hul 
en se montrant prudente. 

Sur celle question, de la faiblesse de l'An-
gleterre, réduite à une altitude pusillanime en 
diverses circonstances récentes, nous avons eu 
une longue conversation avec un de nos plus 
jeunes et plus actifs officiers généraux de 
l'arme île l'artillerie, dont le nom sera mis. en 
vedette avant peu, qui a étudié tout particuliè-
rement les ressources de l'Angleterre au point 
de vue militaire : son armement, l'état de sa 
Hotte, ses travaux de défense, sa mobilisation 
par mer. Ses déclarations, appuyées sur des 
chiffres et des raisonnements d'une irréfutable 
logique, sont concluantes : « L'Angleterre n'est 
en état de soutenir une lutte quelconque 
contre aucune des grandes puissances euro-
péennes, ses rivales. 

— L'Angleterre, nous dil-il, avec ses nom-
breuses colonies éparpillées un peu sur tous -
les continents et sur toutes les mers, forme un 
tout extrêmement divisé, complexe, fragile, 
vulnérable en plus d'un point Longtemps la 
première puissance maritime du monde, le 
« record » peut aujourd'hui lui être victorieu-
sement disputé si nous considérons que de-
puis vingt ans les choses ont totalement changé 
de face; que, tout en fortifiant leurs armées au 
point de les rendie formidables, — alors que 
la Grande-Bretagne est restée slalionnairc — 
les autres puissances ont également développé 
et perfectionné leur marine; que si l'Angle-
terre p ssède sur le pied de guerre 45,000 
matelots, chiffre maximum, avec une réserve 
aléatoire de 24,000, la France, par exemple, 
pour parler de la nation dont nous connaissons 
le mieux les ressources, peut mettre en ligne 
25,000 marins appuyés par 115,000 hommes 
de réserve parfaitement exercés, soit au tolal 
une plus-value énorme de 70,000 combattants 

sur nier en notre faveur. 
Mais, en admettant même que l'Angleterre 

possède la Hotte la plus nombreuse, la mieux 
armée et la mieux commandée du monde, il 
lui est impossible d'en mobiliser la plus gran le 

partie sur un point déterminé. Elle est, en 
effet, obligée de garder ses côtes et de protéger 
ses colonies. La France, au contraire, — et il 
en est de même des autres puissances, — 
peut concentrer sa ttulta à Bre>l et à Toulon, 
dégarnir sescôles, parce qu'elle se moque d'un 
débarquement, — les temps ont changé et les 
armées territoriales aussi, depuis Edouard III 
et les bourgeois de Calais, - réunir en face 
des forces anglaises des forces numériquement 
supérieures et infliger ainsi échecs sur échecs 
aux Anglais en bataille navale rangée. 

Lord Beaconsfield, doué d'un bel opti-
misme, déclarait un jour que, en cas de guerre, 
les ressources de l'Angleterre seraient inépui-
sables, l'eut-èire I En tout cas, il lui faudrait 
le temps de les utiliser, et deux ou trois com-
bats sur mer, qui auraient toutes les chances 
d'être autant de défaites pour la marine bri-
tannique, décideraient rapidement du sort de 

— One pensez-vous des places anglaises 
et de leurs travaux de défense, mon général ? 

— Rien de bon. C'est encore là un point 
faible qui a dû influer sur le vote négatif de 
l'amirauté anglaisé dans ce fameux conseil où 
fut déciilée, au scrutin secret, la question de 
savoir, à Londres, si l'on devait, oui ou non, 

nous déclarer la guerre! Les travaux de dé-
fense de la plupart des ports sont vieux, en 
mauvais état ; les réfections en ont été mal 
faites, et je ne vois guère que l'entrée de la 
Tamise qui soit léellement dans un état sérieux 
de. défense. 

Une attaque vigoureuse et bien soutenue 
sur un de ces points faibles, et quelques bon-
nes compagnies de débarquement en réservé, 
on aurait vite fait de cnuper- les communica-
tions de l'intérieur et 0'aliamer le pays. Car, 
ce qu'on ignore généralement, c'est que la 
grande île pourrait être tout aussi bien prise 
par la famine, et môme beaucoup mieux, que 
par la force. Ouestion de temps. 

Les nations du continent, nu cas où leurs 
communications par mer viendraient à être 
coupées, ont la ressource des chemins de fer; 
l'Angleterre ne l'a pas. Et la statistique nous 
prouve que les deux tiers des blés qu'elle con-
somme, de même que les quatre cinquièmes 
des matières premières qu'utilise son indus-
trie, viennent du dehors. La conclusion est 
facile à tirer. Supprimez l'importation en An-
gleterre, c'est la disette et la misère, cinq à 
six millions d'ouvriers sans ouvrage et sans 

pain. 
Du resté, les Anglais l'avouent eux-mêmes. 

Une revue anglaise disait récemment que l'ar-
rêt du commerce d'importation provoquerait, 
en cas de conflit avec une puissance quelcon-
que, une famine qui obligerait l'Angleterre à 
se rendre sans conditions et à l'entière discré-

tion du vainqueur. 
L'Angleterrre possède donc de bonnes rai-

sons pour éviter tout conflit avec la France ou 
toute autre grande nation européenne. Elle 
redoute la guerre. C'est pourquoi ses fanfa-
ronnades et ses prétentions paraissent ridicu-
les à tous ceux qui connaissent sa situation 
exacte, et pourquoi aussi le glaive qu'elle 
brandit n'effraie personne et les pétards 
qu'elle allume sont destinés à faire éternelle-

ment long feu. 

PAS ENCORE! 
La meilleure partie du discours que M. 

Poincaré a fait applaudir, c'est celle qui traite 
des réformes que contient le projet de budget. 
Sur l'application du principe de la progression 
aux taxes qui frappent les successions, notam-
ment, il avait à répondre à ceux qui disent, 
avec MM. D. Cochin et Léon Say : mais la pro-
gression, c'est la porte ouverte au socialisme 1 
Il leur a répondu simplemenl : qu'est-ce que 
ça me fait, si la progression répond à une né-

cessité de justice? 
Est-ce à dire que M. Poincaré, le gouverne-

ment, la commission, la Chambre, aient trouvé 
tout à coup leur chemin de Damas et soient 
passés en bloc aux doclrihes de M. J. Guesde? 
Pas du tout; et le minisire n'a pas manqué, 
de Taire, sur ce point, en deux mots très nets, 
la rassurante profession de foi que la majorité 
attendait de lui ; mais on n'est pas nécessai-

rement guesdiste parce qu'on veut introduire 
« plus d'équité dans la répartition de l'impôt ». 

Au fond, gue-disme, marxisme, socialisme, 
ce sont là des appellations dont il est toujours 
facile de jouer. Des questions comme celle de 
la réforme de l'impôt ne se tranchent pas par 
tle simples qualificatifs. Le point, c'élait uni-
quement de savoir si l'établissement de l'im-
pôt progressif sur les successions se justifiait 
par de bonnes raisons. M. L. Say disait non. 
Le ministre a dit oui. Il en a donné ce motif, 
qu'il y a dans notre système fiscal toute une 
catégorie d'impôts, impôts de consommation, 
d'octroi, etc , qui pèsent bien plus lourdement 
sur :es pauvres que sur les riches, et qu'à cette 
injustice il fallait un correctif. 

On disait, il y a quelques semaines, que le 
ministère tomberait infailliblement sur le bud-
get. Ce n'est point encore pour aujourd'hui. 

INFORMATIONS 
Dan* les Commissions 

Commission de l'armée 
La Commission de l'armée était saisie de 

diverses pétitions et propositions demandant 
la réduction de service militaire à un an en 
faveur des élèves de l'école supérieure "de 
physique' et de chimie de Paris et quelques 
autres écoles spéciales qui ne figurent pas sur 
la liste des établisse menls dont les élèves béné-
ficient Je la réduction du service. 

Ces pétitions et propositions n'ont pas été 
prises en considération par la Commission. 

La réforme de l'impôt 
M. Cavaignac vient de retirer sa démission 

de président de la Commission de la réforme 
de l'impôt. 

Pour apaiser M. Cavaignac, la Commission a 
adopté l'ordre du jour suivant : 

« La Commission, en votant la résolulion 
de M. Turrel, n'a entendu qu'indiquer à la 
sous-Commi.ssion une méthode de travail qui 
n'exclut pas notamment celle d'un impôt per-
sonnel. » 

Comme on voit, cet ordre du jour, tout en 
indiquant à la sous - Commission les ten-
dances de la Commission, faisait un pont 
à M. Cavaignac pour revenir sur sa décision, 
et il en a profité. 

Le groupe socialiste 
Le groupe socîa'.iste. s'est réuni hier pour 

s'occuper de la candidature de M. Gérault Ri-
chard, condamné dernièrement, comme on 
sait, à un an de prison pour outrages envers 
le Président de la République, au siège de 
député laissé vacant à Paris par la démission 

de M. Hovelacque. 
Les députés socialistes se proposent, nous 

assure-t on, de faire une souscription pour 
parer aux frais de celle candidature. 

Les chambres de commerce 
M. Je ministre du commerce a été entendu 

par la Commission chargée d'étudier la propo-
sition de M Guillemet sur l'élection des cham-

bres de commerce. 
Le minisire a 'déclaré qu'il élrit d'avis de 

rendre, le droit de vole pour les chambres de 
commerce à tous ceux qui versenl p >ùr cet 
objet une imposition quelconque. Pour les 
chambres consultatives des arts et manufac-
tures, il accepte la proposition de M. Guille-

met qui demande quelles soient nommées 
sur les listes des tribunaux de commerce. 

Il a admis aussi le droit de vote pour les 
femmes qui se trouvent dans les conditions 
spécifiées et a demandé à ce que les préfets res-
tent libres de déterminer la section de vote. 

Un Congrès républicain 
Les députés ayant donné leur adhésion à 

l'association pour les réformes républicaines 
se sont réunis hier et ont décidé qu'un Con-
grès aurait lieu à Paris, le mercredi 19 cou-
rant. Tous les adhérents de Paris et des dé-
parlements sont convoqués. 

L'impôt sur les successions 
L'impôt sur les successions tel qu'il est pro-

posé par M. Poincaré va évidemment peser 
presque exclusivement sur la terre. 

Il est clair que la fortune mobilière va se dé-
rober autant que possible à l'impôt, soit en se 
réfugiant à l'étranger, soit en recourant à de 
faciles fraudes. 

La fortune immobilière qui ne peut se déro-
ber, elle, supportera donc presque tout le 
poiJs du nouvel impôt. 

Le groupe agricole s'est ému de cette situa-
lion et, après une assez longue délibération, il 
a voté une résolulion portant qu'il regrettait 
qu'on ne commence pas la discussion du bud-
get par la discussion des recettes, ce qui per-
mettrait peut-être de modifier le projet. 

Indemnités aux employés de chemins 
de fer 

Par décret du ministère du commerce, les 
sous-agents des postes et des télégraphes déta-
chés dans les villes ou localités où un événe-
ment exceptionnel (voyage du Président de la 
République on des ministres, inauguration de 
monuments ou statues, visites d'escadres, 
grandes manœuvres, etc.) attire, pour un temps 
très court, une grande affluence de visiteurs, 
ont droit : Les mécaniciens de toutes classes, 
à une indemnité de 10 francs par jour ; les 
brigadiers-fadeurs, chefs surveillants, à une 
indemnité de 8 fr. par jour; les surveillants, 
facteurs et sous-agents de toutes classes, à une 
indemnité de 0 francs par jour. 

Nomination au Conseil supérieur du 
Commerce 

Sont nommés membres du Conseil supérieur 

du commerce : 

MM. les présidents des Chambres de com-
merce d'Orléans, Mazamel, Chalon-sur-Saône, 
Angers, Bayonne et Narbonne. 

La Maison de France 
M. le duc d'Orléans a convoqné ses parti-

sans pour le 12 décembre à Bruxelles. 
On ne sait absolumènt rien des intentions du 

fils du comte de Paris; le jeune prétendant a 
un caractère absolument entier qui ressemble 
beaucoup à celui de l'empereur Guillaume. 

Ce que l'on sait, c'est que les comités roya-
listes sont ce qu'ils étaient avant la mort du 
comte de Paris, et que les modifications impor- | 
tantes apportées à l'organisation de la presse 
royaliste ne subiront pas d'autres changements. 
C'est toujours le très aimable M. Dufeuille qui 
demeure le secrétaire du duc d'Orléans. 

Le grand-duc Michel 
Lé grand-duc Michel a failli être victime, 

avant-hier, à Cannes, d'un grave accident de 

voilure, >. 
Un.des chevaux du phaèïon qu'il conduisait, 

s'est emballé et le grand-duc ne put le maîtrU 



ser à temps pour l'empêcher de se jeter sur 
un tramway arrêté à peu de dk>lance. 

Le cheval s'abattit, brisant ses brancards. 
Le grau l-duc put sauter de voilure sans se 
l'aire aucun mal. 

Accident de chemin de fer 
L'avant-dernière nuit, un train de marchan-

dises, venant de Coulommiers, a tamponné par 
l'arrière, dans la gare de Marie, un aulre 
train de marchandi es qui venait de démarrer 
dans la direction de Gretz. 

Les deux gardes-freins d'arrière du train 
tamponné ont été tués. 

Le mécanicien du train tamponneur s'est 
tué en sautant de sa machine au moment de 
la collision. 

Fratricide à Marsel.le 
Deux frères italiens, Honoré et Etienne Gari-

baldi, étaient en discussion d'intérêt pour une 
somme de 300 francs prêtée par le premier au 
second. Jeudi dernier, Honoré Garibaldi, pris 
de boisson, se rendit au domicile de son 
frère et, au cours d'une discussion, lui porta 
un coup de couteau en pleine poitrine. Les 
parents, sur la demande du blessé, cachèrent 
ce drame de famille, mais, Etienne Garibaldi 
étant mort dimanche des suites de cette bles-
sure, l'affaire fut dévoilée et Honoré, le fratri-
cide, a été mis en étal d'arrestation. 

L?s bouts de cigare 
La 8e chambre de police correctionnelle, 

présidée par M. Couturier, vient, à la requête 
des contributions indirectes, de rendre un ju-
gement condamnant à 100 francs d'amende, 
pour infraction à l'article 223 de la lui du 2S 
avril 1816, un vieux ramasseur de bouts de 
cigare, le sieur Lii-bonne, surpris au moment 
où, moyennant cinq centimes, il vendait aux 
pensionnaires de l'asile de Bieètre, qui ne 
peuvent se permettre que du tabac de seconde... 
bouche, des cornets garnis de bouts de cigare 
hachés. 

Un scandale à Londres 
Un scandale considérable vient d'éclater à 

Londres. 
On se rappelle l'assassinat commis il y a 

quelques mois à Rensington, où une fille pu-
blique avait été égorgée dans la rue. La popu-
lation, vivement surexcitée, accusait l'introu-
vable Jack l'Eventreur, iorsqu'avant-hier la 
police a mis enfin en état d'arrestation le 
nommé Reginald, neveu du colonel Sanderson, 
chef de la fraction orangiste du parli-irlai dais 
à la Chambre des communes. 

L'accusé apparlienl à !a plus haute aristo-
cratie irlandaise. 

Le crime d'un artiste amateur 
On télégraphie de Vienne qu'un crime vient 

d'être commis à Pezemyzl, en Galicie, pendant 
une représentation théâtrale donnée par des 
bourgeois de la ville. 

Un épicier, nommé Czynski, jouait le rôle 
d'un espion russe. A un moment donné, il de-
vait èlre frappé d'un coup de poignard par un 
autre acteur-amateur, un j°une boulanger. 
Emporté par l'action dramatique, ce dernier, 
au lii u de faire seulement le simulacre, en-
fonça son arme dans la poitrine de son cama-
rade. 

Le public se précipita sur la scène pour 
venir au secours de la victime; mais, après 
cinq minules de souffrances, le malheureux 
« e>pioii russe» rendait le dernier soupir. 

Pris de désespoir, le meurtrier essaya de se 
suicider avec la môme arme. On l'en empêcha. 
Il est tenu à la disposition de la justice. 

BULLETIN FINANCIER 
5 décembre 1894. 

Au début, les cours ont témoigné d'une 
grande fermeté, mais les bonnes tendances 
sont un peu arrêtées par la tenue du marché 
de Londres qui réalise. 

Comme nous le prévoyions, nos renies va-
rienl peu, elles sont du reste à des cours qui 
pour l'i; stant nous paraissent suffisants. 

Le 3 0/0 finit à 102.32 1/2 après 102 60. 
Les actions des sociétés de crédit sont fermes. 
Le Foncier est à 921.23. Le Lyonnais s'avance 
à "93. Le Comptoir national d'Escompte cote 
346.23. 

Nos grands chemins ont eu un marché très 
mouvementé. On réaclionne sur les premiers 
cours. Il y aura encore bien des n ouvements 

de va et vient avant la décisi n du conseil 
d'Etat. 

Le Suez donne toujours lieu à de bons 
achats, on cote 30.33. La l'art civile e>l à 
21.20. 

L'action de la Compagnie des clie uns orien-
taux est à 341.23. Ou redise un peu sur les 
fonds étrangers. L'Italien esta 83.30 I,'Exté-
rieure à "3 3/16. Les fonds r sses s >nl fermes. 

La Banque de Paris et îles Pays-Ba> an-
n nce pour le I I courant l'émission d'un 
emprunt 3 0/0 de 19,300,00 > fr.de l'Etal brési-
lien de Espirilo-SanLo. L'emprunt e.-t divisé en 
33,000 obligations de 300 te. rapportant 23 fr. 
par an émises à 413 fr. Cet emprunt est con-
tracté pour la construction d'un chemin de 
fer dans la partie sud de l'Etal d'Espirito-
SiUto. Le prix de l'obligation , en tenant 
compte de certaines déductions, ressort à 
408.63. 

DE LAVIGEIUE, 
52. place Vendôme, Taris. 

ET REGIONALE 

Bulletin météorologique du 6 Décembre 

Observations de M. DAVY, opticien, place'de 
la Bilange, 25, Saumur, 

Baroinèlre 
Hier soir, à 5 h. 
Ce matin, à 8 h. 
Midi, "58 n'/"1 

Hausse, 1 ">/"> 
Bait.se, » mjm 
Température minima de la nuit 

Thermomètre, 
au-dessus 4° 
au-dessus 5° 
au-dessus 9° 

au-dessus 3° 

INAUGURATION 
Du GRAND ORGUE de l'église Saint-

Nicolas de Saumur 
Le grand orgue de l'église Saint-Nicolas, 

que la maison Debierre, de Nantes, vient de 
reconstruire, est complètement terminé. 

L'inauguration aura lieu dimanche prochain 
9 décembre, à la messe de midi, avec le con-
cours de plusieurs artistes de renom. La céré-
monie commencera à onze heures et demie 
précises. Le R. P. Léon, bien connu à Sau-
mur depuis la dernière Mission, y prendra la 
parole. M. le v'eaire général Baudriller prési-
dera, et bénira le nouvel inslruimnl. 

Voici le programme des morceaux qui se-
ront exécutés et qu'on nous prie d'insérer1': 

Marche religieuse, par M. l'ab!>é Ponme-
reau, organiste de Sainl-Nic las. 

Fugue, pour orgue (Bach), par Dôm Legeay, 
organise de l'abbaye de Solesme<. 

Paroles de Jésus, avec accompagnement 
de violon et orgue, par M",e Beuchel-Debierre. 

Offertoire, pour cor anglais (Brunard), par 
M. Delaby, organiste de Sainte-Thérèse d'An-
gers, î'T prix du Conservatoire. 

Grande Marche religieuse (Delaby), par M. 
Delaby. 

Morceau d'orgue, par M. Debierre. 
Cantilène pour orgue (Guillemanl), par Dom 

Legeay. 
Morceau pour hautbois (Verrousl), par M. 

Djlaby. 
Arc Maria de l'Enfant (Gouno i), par Mw 

Beuchel-Debierre. 
Sortie, par M. Delaby. 

Le soir, à 3 h. 1/2: Vêpres en faux-bour-
dons ; salut en musique. 

Les prochaines élections en 
Maine-et-Loire 

L'élection de M. Pertué, au Conseil général, 
en remplacement de M. Janvier de la Motte, 
nuis amène à rappeler aux éhcleurs que, 
l'année prochaine, au mois d'août 1893, aura 
lieu l'élection triennale pour rem uvellemenl 
de moitié du Conseil général. 

M. Pertué, succédant à M. Janvier de la 
Molle, est élu p ur la période finissant au 
mois d'août 1898. 

Voici les cantons qui auront à élire leurs 
conseillers généraux au mois d'août 1893 : 

Angers (Sod-Est), Chalonnes-sur-Loire, les 
Ponts de-Cé, Saint-Georges-sur-Loire, Cholet, 
Montrevault, Sainl-Forent-le-Vieil , Saumur 
(Sud), Saumur (N O), Doué-la-Fonlaine, 
Gennes, Segré, Candé, l'ouancé, Baugé, Dur-
t d, Noyant. 

Les dix-.-ej t autres cantons auront à élire 
le même jour leurs conseillers d'arrondisse-
ment. 

SAUMUR 
Snliot malheureux 

Aujourd'hui, à midi, un ouwier serrurier, 
rentrant à l'atelier, passa;t devant une épicerie 
de la ru ; de la Mairie, Le chien de l'épicier s'avi-
sai.it d'aboyer o| rniâlicmentconttelui, l'ouvrier 
lui lança un coup de son pied muni d'un f'/rt 
sabol. Malheureusement, dans la fougue de 
la riposte, lesab.1 s'échappa du pied et pas-a 
au travers d'une vitre de la devanture. 

Tète de l'ouvrier 1 L'épicier a-l-il gardé le 
sabot comme pièce à conviction du délit? 

I.u tentative d'assassinat de Tiirquuiit 
Arrestations 

On se souviènt, sans doute, de la tentative 
nocturne d'assassinat elfecluée sur M. Gendron, 
de Turquanl. Hier, après interrogatoire dans 
le cabinet de M. le juge d'iu-li ucli m, ont été 
mis en étal d'arrestation : la feint/ e divorcée 
de M. Gen trop, le peintre Ba.ill'y qui, couchant 
au domicile de M. Gendnm, la nuit de la ten-
tative de meurtre, déclara n'avoir rien en-
t n'û.u ; el, enfin, un sieur G , apprenti-
peintre, logé cln z Bailly. 

ADJUDICATION 
Samedi a eu lieu, à la Préfecture, l'adjudi-

cation des diverses fournitures nécessaiies aux 
service de la Maison centrale de Fontevrault, 
pendant l'année 1893. 

Voici le résultat de celte adjudication : 
Services u liincn iaircs 

Lentilles : adjudicataire, M. Lapostulel, à 
19 IV. 92 les 100 kil. 

Pois, M. Naux Gaston,'à 23 fr. 49, id. 
Haricots blancs, M. Laposlulet, à 27 fr. 42 

les 100 kil. 
Haricots cou'eur, M. Laposlulet, à 22 fr. 

42, id. 
Riz, M. Laposlulet, à 23 fr. 4 2, id. 
Saindoux d'Amérique, M. Goblet-Mahou-

deau, à 93 fr , id. 
Sel marin, M. Garreau-R .thouis, à 13 fr. 

les 100 kil. 
Poivre en grains, M. Gailet, à 269 fr., i l. 
Fromage île gruyère, M. Goblel-Mahoudeau, 

à 160 fr., id. 
Macaroni, M. G irreau-Rathouis, à 48 fr. 

les 100 kil. 
Huile à manger, M. Goblel-Mahoudeau, à 

33 fr., id. 
Yinaigre, M. Garroau-Ralhouis, à 19 fr. les 

100 litres. 
Vin rouge, M. Bocquet, à 20 fr. 30, id. 
Cassonnale, M. Garreau-Ralhoui-, à 88 fr. 

les 100 kil. 
Mélasse, M. Foucher, d'Angers, à 22 fr: 90, 

les 100 kil. 
Sucre ralliné cassé, M. Goblel-Mahoudeau, 

à 104 fr. 99, id. 
Café vert, M. Goblel-Mahoudeau, à 373 fr. 

les 100 kil. 
Racine gentiane, M. Lallemaml, à 43 fr., id. 

Services divers 
Chlorure de chaux, M. Lalleman I, à 26 fr. 30 

les 100 kil. 
Bois de sapin pour chauffage des fours, M. 

Guégnon, à 6 fr. 34 le stère. 
Charbon de terre en briquettes, M. Lehoux-

Busson, à 27 fr. 73 les 100 kil. 
Charbon Cardiff en roches, M. Jagol, à 38 fr. 

Ie> 100 kil. 
Huile de colza, M. Lallemaml, à 37 fr., id. 
Savon noir, M Goblel-Mahoudeau, à 14 fr. 89 

les 100 kil. 
Savon marbré, M. Goblel-Mahoudeau, à 

41 fr. 73 les 100 kil. 
Cristaux de soude « Lessive Phénix », M. 

Gai lé, à 21 fr. 93, id. 
Av ine d'hiver, M™0 veuve Chevallier, à 

17 fr. 9i, id. 
Viande de boucherie, Mme veuve Trudeau, 

à I fr. 17 le kil. 
Viande de porc, M. Tarraudeau, a i fr. 79 

le kil. 
Légumes frais, M. Desmans, à 6 fr. les 

100 kil. 

Suicide par asphyxie 
Lundi soir, le nommé François Rouillard, 

âgé de 33 ans, habitant les Ponts-de-Cé, a été 
trouvé mort dans sa chambre. Il s'était asphy-
xié au moyen d'un réchaud de charbon. 

Ce malheureux, dit-on, s'est tué à la suite 
de chagrins d'amour. 

TOURS 
Mort d'une centenaire 

Mme veuve Puverel, la centenaire du boule-
vard Heurleloup, est morte mardi malin à 6 
heures. 

Celte bonne femme était âgée de 102 ans 1 
mois et 16 jours. 

NIORT 
Écrasé par un train 

Un terrible accident est arrivé dimanche 
malin dans la gare de Niort. L'agent à l'essai 
— homme d'équipe - Pierre Alary, âgé de 
27 ans, célibataire, qui répétait les signaux à 
la" machine engagée sur la voie de tiroir, côté 
Saintes, a été tué à 9 h. 10 du malin, sur la 
voie paire, à 25 mètres du poste 3, par le 
train de la Possonniére n" 445, arrivant en 
gare. 

Le crâne a été complètement broyé ; la cuisse 
droite coupée au-dessus du genou. La jambe 
gauche était broyée vers son tiers inférieur. 

NANTES 
I/assassinat du colonel Zimmer 

L'affaire Zimmer est entrée dans une nou-
velle phase ; elle en est revenue à ce p dnt de 
dépari, savoir: que l'assassin a dû quitter dé-
finitivement le train au moment de son arrêt 
dans la tranchée du l'Iessis ; qu'une des pistes 
qui ont été signalées alors était la bonne, que 
la police est arrivée trop tard, et que doréna-
vant un hasard seul peut la remettre sur les 
traces du meurtrier. 

Dès lors, l'affaire est « classée », et d'ici 
quelques jours Patient recevra la communica-
tion officielle de son ordonnance de non-lieu, 
que dès aujourd'hui le public, — qui a tou-
jours été pour lui, — lui accorde de grand 
cœur. 

Conscrits illettrés 
La statistique nous apprend que sûr 343,000 

jeunes gens qui ont tiré au sort en 1893, 

22,000 ne savaient ni lire ni écrire; 55,000 
savaient lire et écrire seulement — il faut en-
tendre par là qu'ils co naissaient l'alphabet, 
qu'ils pouvaient au juste épeler etsigner. Sans 
compter 12,000 futurs bleus dont on n'a pu 
vérifier l'instruction. 

C'est ce qui ressort des documents publiés 
par le ministre de la guerre. 

La Reconstitution des vignobles 
français 

La question de la reconstitution des vigno-
bles français, à fort juste litre, préoccupe les 
savants. A ce propos, M. Milliardet (de Mont-
pellier) vient de faire une découverte f >rt ina-
porlanie qu'il vient de communiquer à l'Aca-
démie des sciences de Paris. Ce savant, en 
effet, à la suite d'expériences conduites avec 
une méthode scientifique irréprochable, a dé-
couvert, par sélection, un hybride de la vigne 
capable de résister à la chlorose. 

C'est là une qualité essentielle que cette 
hybride est le seul à présenter, car l'on sait 
que toutes les variétés de plants américains ne 
tardent pas, au bout d'un certain temps, à suc-
comber à cette affection. 

Prévisions météorologique* d .■ il au 
O décembre 

Le Journal d'Âgricultu> e publie les prévi-
sions météorologiques que voici: 

« La température, assez basse le 3 décembre, 
tend ensuite à se relever légèrement, ce qui 
produit le 5 décembre des pluies de neige 
(suivant la position du lieu d'observation) sui-
vies d'un abaissement brusque et violent de la 
température le6 décembre. Ensuite la tempé-
rature se maintient très basse jusqu'au 8 dé-
cembre; un léger relèvement de température 
produit des pluies ou des neiges le 9. » 

Etat Civil de Saumur 
NAISSANCES 

Le 4 décembre. — Hélène Hervoil, rue du 
Portail-Louis, 39. 

DÉCÈS 
Le 3 décembre. — Jean-Pierre-Hippolyle 

Pic, cantonnier, veuf de Marie Ylesmain, 71 
ans, rue Notre-Dame, 55. 

IBibliograpliie 

La grande édition nationale de LA FRANCE 
ILLUSTRÉE, par Malte-Brun, esl une œuvre 
hors ligne, que son exceptionnelle valeur re-
commande à tous, comme le plus magistral 
monument patriotique. — Il n'est aucun 

ûl 



tableau de noire pays, de nos possessions 
extérieures qui soit aussi complet aussi sai 
sissant, aussi vivant, où s'harmonisent avec 
anlanlde charme le coloris et l'allrait des des 
criplions pittoresques, le puissant intérêt des 
anecdotes, des épisodes el des récits hislo 
riques, l'infinie variété des détails sur les 
branches innombrables île Hà» tîvïté humaine 
LA FRANCE ILLUSTRÉE s'appuie sur d s 
ijnnnées statistiques d'une rigoureuse exacti-
tude , d'une instuclive actualité, les seules 
qu'il soit facile de lire et de consulter tant 
la disposition en est ingénieuse. Tirée avec lé plus 
grand soin par l'imorimerie Quantin, elle est 
accompagnée de superbes et nombreuses illus-
trations de Ckrgpt, de caries el de plans en 
couleurs, d'une admirable clarté, dressés et 
gravés spécialement par Erhard. Malgré toutes 
ces richesses, qui font de LA FRANCE ILLUS-
TRÉE un ouvrage luxueux, les éditeurs Jw/cs 
ttoujf et Cie la mettent à la portée de tous par 
son prix et par son mode de publication; ils 
en font paraître chaque semaine un fascicule 
qui ne coule que 90 centimes, et qui contient 
48 pages de texte et de gravures, grand for-
mat in-octavo, avec cartes et plans en couleurs. 

Chambre Consultative des Arls et Manufactures 
DE SAUMUR 

Séance du samedi 24 novembre {894 

PROCÈS-VERBAL 
La Chambre Consultative des Arts et Manu-

factures s'est réunie le samedi 24 novembre 
1894, à 8 heures et demie du soir, salle ordi-
naire de ses séances, sous la présidence de 
M. Achille G'rard, président. 

Etaient présents : MM. Sabatier, vice-prési-
dent; Frenzer, Sourdeau, Hutrel, Forge et 
Bourguignon, secrétaire. 

Absents: MM. Picherit, Mignon, Goblet, 
f.hapin el Vinsonneau se sont excusés. 

Le Président ouvre la séance. 
Lecture est donnée du procès-verbal de la 

précédente réunion. Adopté sans observation. 
L'ordre du jour comprend : la correspon-

dance; les rapports de M. Chapin, sur la dis-
tillerie agricole; de M. Goblet, sur le régime 
douanier des sucres co'oniaux ; de M. Mignon, 
sur la question du colportage et des déballa-
ges en places publiques ; de M. Sourdeau, sur 
le tarif commun du transport des engrais; 
questions diverses. 

Correspondance 
1° Les Chambres de Commerce de Paris et 

Douai ont adressé au Président les réponses 
faites aux questions de M. le Ministre des 
finances sur le « mode de taxation des reve-
nus commerciaux et industriels ». 

Ces réponses ne font que confirmer toutes 
celles qui sont déjà parvenues à la Chambre 
Consultative, elles constatent l'impossibilité 
d'arriver à un résultat pratique pour l'appli-
cation de ce projet d'impôt. 

2° La Société « l'Union pour la reprise des 
négociations commerciales avec la Suisse » a 
communiqué à la Chambre Consultative un 
long travail sur cette question. 

La Chambre Consultative, après avoir déli-
béré, décide qu'il n'y a pas lieu de revenir sur 
la délibération du 29 septembre dernier, dans 
laquelle elle s'e.-A prononcée pour laisser aux 
Pouvoirs publics le soin de trancher cette 
question au mieux des intérêts fiançais. 

3' Le Président a reçu un exemplaire du 
Républicain de l'Ouest, journal de Niort, 
donnant le compte-rendu de la séance du 
Conseil général des Deux-Sèvres en date du 3 

courant. 
Dans celte séance, le Conseil général a 

adopté les circulaires du rapport de la Com-
mission nommée dans l'arrondissement de 
Saumur, pour étudier le projet de tramway 
devant relier Bressuire, Argenton Château et 

Montreiiil—Bellay. 
La Chambre Consultative, dans l'intérêt des 

relations commerciales des pays à desservir, 
émet le vœu que les travaux soient mis sans 
relard à l'étude, cl que cette ligne, autant que 
passible, soit promptement achevée. 

4° La Chambre de Commerce de Lille, dans 
sa séance du 9 courant, s'est proDoncée for-
mellement pour l'application d'un droit de 
douane de 7 fr. sur les sucres coloniaux à 
leur enlrée en France. 

Sa délibération a été communiquée au Pré-

sident qui en donne leclure. 
La Chambre Consultative, après en avoir 

délibéré, constate que M. Goblet, nommé 
rapporteur, est chargé de l'étude de celle 
question el qu'il n y a pas lieu de se prononcer 
tant que son rapport ne sera-pas terminé; 
qu'il sera utile également d'entendre l'opinion 
personnelle de M. Chapin, représentant à la 
Chambre Consultative IJ commerce des vins 
mousseux île Saumur, principalement intéressé 
dans li question. 

3° Le Président annonce à la réunion que, 
le 7 courant, il a fait, au siège de la Compa-
gnie d'Orléans à Paris, la visite dont il avait 
été chargé à la dernière séance, et t onne lec-
ture d'une lettre de M. le chef de .'exploitation 
de celle Compagnie, répondant à une question 
verbale qu'il lui avait adressée sur les billets 
d'aller et retour enlre Saumur et Nantes. 

Celle lettre déclare que le public saumurois 
n'a plus à prendre de billets d'aller et retour 
de Saumur à Angers et d'Angers à Nantes, 
comme il le faisait autrefois, pour se rendre 
dans celte dernière ville. Il existe maintenant 
un tarif G. V. 2, intéressant la ville de Nantes 
et aux termes duquel, dans un périmètre dé-
fini, qui englcbe Saumur, les gares et stations 
comprises dans ce périmètre délivrent des 
billets aller el retour pour Nantes, dont la 
durée de validité est calculée à raison d'un 
jour par 100 kilomètres ou fraction de 100 
kilomètres. Or comme la distance de Saumur 
à Nantes est de 132 kilomètres, les billets d'al-
ler et retour délivrés de celle ville pour Nanles, 
ont deux jours de validité. 

Le Président ajoute, que celle satisfaction, 
donnée pour un point déterminé, ne change 
pas les dispositions de la Chambre Consul-
tative qui tendaient à demander que toutes 
les Compagnies île chemins de fer français, 
prenant pour base le régime des billets d'aller 
el retour du chemin de fer de l'Etat, mettent 
ces billets à la disposition du public pour 
toutes stations, avec les mêmes avantages 
accordés par la Compagnie de l'Etal. 

La Chambre Consultative, à l'unanimité, ap-
prouve les explications données par son Prési-
dent et émet un voeu conforme. Elle espère 
que M. le Ministre des travaux publics vou Ira 
bien prendre ce vœu en considération el en 
saisir le Conseil consultatif des chemins de 
fer. 

6° Un journal commercial allemand, rédigé 
en langue allemande, a été adressé au Pré-
sident. 

La Chambre Consultai'vecharge M. Sourdeau 
d'étudier ce journal et de donner, à la prochaine 
séance, la traduction des articles pouvant 
intéresser notre commerce ou nos industries 
locales. 

7° Les organisateurs de l'Exposition de 
1893 à Bordeaux ont adressé à la Chambre 
Consultative des brochures, circulaires, re-
cueils de renseignements généraux et des 
bulletins de demande d'admission. 

Ces diverses pièces sont déposées au cabinet 
des archives delà Chambre Consultative et 
tenues à la disposition des commerçants et des 
in lustriels qui pourraient en avoir besoin. 

Rapports 

MM. Chapin, Goblet et Mignon étant absents, 
la lecture des rapports dont ils sont chargés, 
est renvoyée à une prochaine réunion. 

M. Sourdeau dit qu'il n'a pu terminer son 
rapport sur le tarif commun du transport des 
engrais. Renvoyé à prochaine séance. 

Questions diverses 

M. Sabatier, vice-président, demande la pa-
role pour entretenir la Chambre Consultalive 
de la situation du téléphone à Saumur. 

M. le Vice-Président constate avec regrets 
que la ligne téléphonique qui vient d'être éta-
blie dans notre ville ne peut rendre de services 
utiles aux commerçants qu'autantqu'ils seront 
reliés directement par fil particulier allant du 
bureau des Postes el Télégraphes de Saumur 
à leurs domiciles. Or, l'administralion exige 
un certain nombre d'abonnés s'engageanl 
d'avance à se relier, pour faire dans ses bu-
reaux l'installation nécessaire. 

Déplus, l'Administration ne veut ou ne peut 
pas donner de renseignements sur les prix des 
installations à faire chez les particuliers. De 

sorte que les abonnés futurs ne veulent pas 
s'engager sans savoir ce. qu'il leur en coûtera 
et l'Administration déclare qu'elle ne fera rien 
sans avoir l'engagement des futurs abonnés. 

C'est une situation dont il .est difficile de 
sortir. 

La Chambre Consultative, partageant l'avis 
de M. Sabatier, émet le vœ i que l'Adminis-
tration des Postes et Télégraphes établisse sans 
relard dans ses bureaux de Saumur les appa-
reils nécessaires à relier les commerçants qui 
en feront la demande, et les relie au fur et à 
mesure que ces deman les lui parviendront. 

M. Sourdeau a la parole pour expliquer les 
inconvénients qui résultent de l'irresponsabilité 
de l'Administration des Postes et Télégraphes 
en matière de dépêche télégraphique. 

M. Sourdeau a élé victime, ces jours der-
niers, de deux erreurs graves survenues dans 
la transmission de deux télégrammes dont un 
venait de Chicago. Il est incontestable que des 
erreurs se produisant Jans ces conditions doi-
vent être fort préjudiciables aux correspon-
dants. 

Malheureusement, ce ne sont pas des faits 
isolés el qui se présentent rarement. Ces er-
reurs sont beaucoup trop fréquentes et l'Admi-
nistration, contrairement aux règlements ac-
tuels, devrait être rendue responsable. 

Celle responsabilité n'aurait du reste pour 
effet que d'obliger les bureaux qui ont reçu 
les télégrammes erronés à réclamer, sans 
frais, les explications nécessaires à les rendre 
compréhensibles. 

La Chambre Consultative, à l'unanimité, 
a lopte les conclusions de M. Sourdeau et émet 
un vœu conforme. 

Le Président entretient la réunion des pro-
chaines élections qui doivent avoir lieu en 
décembre prochain ; il donm? lecture d'une 
lettre de M. Picherit qui adresse sa démission 
de membre de la Chambre Consultative. Tous 
les collègues de l'honorable M. Picherit se-
raient dé^reux de ne pas accepter sa démis-
sion, mais la raison invoquée ne permet pas de 
s'opposer à cette détermination. 

M. Picherit demande à se retirer à cause de 
son grand âge (il est plus qu'octogénaire); il 
redoute les fatigues des séances. 

Il y a plus de trente ans qu'il fait partie de 
la Chambre Consultative ; c'est avec un profond 
regret que ses collègues voient se retirer leur 
aimable doyen, mais ils n'oublient pas les sa-
ges conseils qu'il apportait à leurs délibéra-
tions, et l'assurent de leur entière sympa-
thie. 

Par suite de celte démission, il y aura cinq 
membres à élire cette année, si le décret de M. 
le Préfet de Maine-et-Loire donne l'autorisa-
tion de remplacer le membre démission-

naire. 
Les quatre membres sortants rééligibles 

sont : 
MM. Sabatier Emile, vice-prési lent; Hutrel, 

Frenzer el Goblet. 
Ces Messieurs acceptent de se représenter 

aux suffrages des électeurs; il restera donc à 
pourvoir au remplacement de M. Picherit. 

La Chambre Consultative recherche les in-
dustries et les commerces qui ne sont pas re-
présentés parmis ses membres actuels. 

Elle établit une liste de quelques noms nou-
veaux pour la présenter aux électeurs, dans la 
réunion publique qu'elle fixe au 28 novembre 
à 8 heures 1/2 du soir, dans une des salles de 

la Mairie. 
Après la réunion publique, la Chambre 

Consultative fera imprimer la liste qui aura 

élé adoptée. 
L'ordre du jour est épuisé, aucune nouvelle 

question étant posée, le Président lève la 
séance. 

Pour copie conforme, 

Le Secrétaire, BOURGUIGNON. 

Le Tapioca Rils donne les meilleurs potages. 

CAISSE D'EPARGNE DE SAUMUR 

Séance du 1 Décembre 1894 
Versements de 88 déposants ( 14 nouveau^, 

38,239 fr. V 

Remboursements, 15,765 fr. 39 
La Caisse paie 3 fr. 25 pour cent. 

A la Petite Jeannette 
31, rue d'Orléans, Saumur 

M. .1. COUTARD a l'honneur d'informer sa 
clientèle qu'il vient de recevoir un très bel 
assortiment de Bonneterie d'Hiver, 
tel que: Châles, Jupons, Pèlerines lainage des 
Pyrénées, Ras laine pour dames et enfants, 
Camisoles laine, soie el flanelle en tous 
genres. 

Articles pour Hommes : Gilets de 
chasse peau de daim, jersey, Caleçons laine, 
soie, coton. Très bel assortiment de Tissus 
pour Chemises flanelle garantie irrétrécissable. 
Ganterie peau fourrée pour hom-
mes et pour dames ; Gants lainage fantaisie 
et Gants jersey, depuis 0,65 ; très beau choix 
de Foulards et Cravates dernière création. 

Parfumerie de marque à prix 
de fabrique. 

M. Léon FKESCO, Chirurgien-Dentiste, 
N" 1, rue Beaurepaire, Saumur. 

Consultations du 1er au 15 de chaque mois. 
Nouvelle application du plombage Bayard 

aux dents les plus cariées, garantissant la mas-
tication indéfiniment. 

Prix : 3 francs, soins compris 
EXTRACTION DE DENTS GRATIS 

pAVrpnnles Bhumts (Grippe), Bron-
LU ) 1 WVJ chites, Irritations de Poitrine 
et de Gorge, le Sirop et la Pâle Pectorale de 
Nafé de DELANGRENIER possèdent une efficacité 
certaine , constatée par 40 Médecins des 
Hôpitaux de Paris. Ne contenant ni Opium, 
ni Morphine, ni Codéine, on les donnera avec 
sécurité et succès aux enfants atteints de toux 
ou de coqueluche. Dépôts dans les Pharmacies. 

LES FRERES MAHOIN « obtiennent mille 
guérisons par an dans les hôpitaux ». Maladies 
de la peau et du cuir chevelu, teignes, dartres, 
chute des cheveux, etc. Le docteur Mahon, chargé 
pendant trente ans de traiter à 1 hôpital d'Angers, 
consulte le dernier dimanche de chaque mois, à 
Angers, de 1 à 4 heures, à l'hôtel d'Anjou. Dépôt 
des Pommades MAHON à Saumur, à la pharmacie 
PERRIN. — Paris, rue Rivoli, 30. 

Compagnie Gla des Vins Mousseux 
DE SAUMUR 

(Maison ACKERMAN-LAORAKCE) 

Société Anonyme au capital de • 
3,000,000 de francs 

MM. les Fondateurs ont l'hon-
neur de convoquer tous les Sous-
cripteurs d'actions, en première ... 
Assemblée générale constituante, 
pour le mercredi 12 décembre pro-
chain, à 2 heures, au siège social, 
à Saint-Hilaire-Satnt-Florënt, 

A l'elfet : 
D'entendre lecture et prendre 

communication des statuts établis 
par acte devant M> Lelièvre, notaire 
à Saumur, le 30 novembre 1894; 

De reconnaître la sincérité de la 
déclaration de souscription du ca-
pital social et de versement du 
capital souscrit, faite par acte de-
vant lemème notaire, le 5décembre 
présent mois ; 

De nommer un ou plusieurs 
commissaires pour les vérification 
et rapport prescrits par la loi. 

Le, fondateurs: L. ACRERMAN, 
A. AUBERT, 

L. DE LAULANIÉ. 

TISANE DUSSOLIN 
Le meilleur régénérateur des forces que Ton 

puisse employer contre l'épuisement des organes, 
les douleurs de l'estomac et de la tête, les mau-
vaises digestions, les maladies du foie, des nerfs 
et toutes les maladies résultant de la fatigue 
et des vices du sang est la Tisane Dussolin. 
Prit : V60 (e flioon. - Sa trouvé à Paru, c/iez DEHBECa, Pli1", Zt, rut d» Chironne, el toulai fioniiii Fhtrmtmt i» Frunet. 

Dépôt à Saumur, pharmacie DESCHAMPS, II, 13, 15, rue Saint-Jean. 
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CHIvMIN DE FER D'ORLÉANS 
HIVER IS91.-1.S95 

Rillets d aller et retenir de famille pour les 
stations thermales et hivernales des Pyré-
nées et du golfe de Gascogne : Arcackon, 
Biarritz, Dax, Pau, Salïes-dc-Béarn. — 
Tarif spécial G. Y. w> 106 {Orléans). 
Des billels daller et retour de famille, de 

1re el de 2° classe, sont délivrés toute l'année, 
à toutes les slations du réseau d'Orléans, avec 
faculté d'arrêt à tous les (.oints du parcours 
désignés par le voyageur, pour les slations hi-
vernales et thermales du réseau du- Midi, et 
n damment pour : 

Arcachon, Biarritz, Dax, Guéthary (halle). 
Hendaye, Pau, Sainl-.lean-de-Luz, Salies-de-
Béarn, etc.; 

Avec les réductions suivantes, calculées sur 
les prix du tarif général d'après la dislance par-
courue, sous réserve que cette distance, aller 
et retour compris, sera d'au moins oOù kilo-
mètres | 

Pour une famille de 2 personnes, 20 0/0 ; 

de 3 personnes, 25 0/0 ; de 4 personnes, 
30 0/0; de 5 personnes, 35 0/0 ; de l> per-
sonnes ou plus, 4Q 0/0. 

Durée de validité : 33 jours, non compris 
les jours de départ el d'arrivée. 

La durée île val dilé des billels de famille 
peut être prolongée une ou deux l'ois de 30 
jours, moyennant h; paieinenl, pour chacune 
de ces périodes, d'un supplément égal à |0 0/0 
du prix du billet de famille. 

Avis. — La ilenian le de ces billels doil èlre 
faite quatre jours au moins avant le jour du 
départ. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Voyages dans les Pyrénées 
La Compagnie d'Orléans délivre toute l'année 

des billets d'excursion comprenant lés trois 
itinéraires ci-après, permetlanl de visiter le 
centre de la Franc.! et les -ti'ions thermales 
el hivernales des l'Vrériées et du <;i»!le de 
Gascogne. 1 

P Itinéraire : Paris, Bordeaux, Arcachon, 
Monl.-de-Marsan, Tarbes, Bagnères-de-lîigorre, 
Moiflréjeaii, Bagnères-de-Liichon, Pierivlille-
Nestalas, Pan, llayoune, liordeaux, Paris. 

2e Itinéraire : Paris. Bordeaux, Arcachon, 
Monl-de-Marsan^ Tàrfj Piorrelille-Ni'SlahK, 

Baguèr.'S- .l.'-Big'.nv, B.igoères - de - Ludion. 
Toulouse. Paris. 

3I! Itinéraire : l'aiiv Borleaux, Arcachon, 
Dax, Bayonne. P,i,i, Pierrelille-Nestalas, Ba-
gnèros- lo-Bigonv, IS:ignéres- le-Liichon, Tou-
louse. Paris. 

Durée de validité : 30 jours. Prix des bil-
lels : lr« classe, IG3 IV.' 50 c; 8f classe, 
122 fr! 50 c. 

La durée de ces différents billels peul èlre 
prolongée d'une, deux ou trois périodes de 10 
jours, moyennant paiement, pour chaque pé-
riode, d'un supplément de 10 0/0 du prix du 
billet. 

Il est délivré, de loule gare des Compagnies 
d'Orléans et du Midi, dis billets nJltir ei ivtour 
do lru el 2<; clause à prix léduits po ir aller 
rejoint Ire les itinéraires ci-déssus, ainsi que 

de tout p.ilnlqe ces itinéraires pour s'en écarter. 
Avis.— Ces hilfcts doivenl être demandés au 

moins 3 jours à l'avance. 

îlarclié de Siiù:riiir du ^auic.ili lPr Décembre 
I' r<j:11L-nL—<;«)11!11n-i-«vi. 

piecijjî.ii-B 13 — 
id. Iiall'tt(innWsïi'i o \u2. 5') 

Méteîî — 10 — 
Seigle — 7 50 
Orge — — 
\ voirie — S 

Sarrasin — I i — ! 
Haricots blancs— 3 ) — 
Haricots rouges— 21 — 
Fèves — — — 
Noix — 15 — 
Châtaignes — 14 — 
Sel les 100 kil. .15 — 
Son — 9 ... 

Pommes de terre, 
la barrique, 10 — 

Farine, la culasse de 
157 kilog. 10 — 

Pain traquai.,Teku. — — 
id. 2e id. O.-ib' G0 
id. 3' id. 0.20 

Un-ul I iiO. vache,kil. 
Veut — 
.Mouton — 
Porc — 
Poulet* la couplu 
Llindimneaux — 

[Canards — 
lOies ' — 
lieurre le kilog. 
(Eufs la douzaine 
Foin, la charretée de 

780 kilog. 
Luzerne — 
Paille -
Huile de noix, 50 kil. 
Chanvre 1" qualité 

les 52 kilog. 500 
id. 2" -
id. 3" 

Charbon de. bois, les 
100 kilog. 

Charbon de terre — 

1 Hi 
2 00 

ïll 
S0 
50 

50 

30 

35 

50 -
50 -
30 -
30 — 

1(1 -

i -
Le Ce.rn.nl, L. DKLAUNAY. 

jTiyaee tous les Vea 
P. A N D RI E U X, 28 et 30, Bue S-Jean. Saumur. 

Maison de confiance la plus importun le de la région rendant a droits réduits. -- Entrepôt direct 

Produits Alimentaires Félix POTIN. 

douz. ot préparés, 
Tribunal de commerce de Saumur 

Faillite Bruneau 
Par ordre de M. le Juge-commis-

saire de la faillite du sieur Bruneau, 
ancien boulanger à Saumur, 

En exécution de l'article 462 du 
Code de commerce, les créanciers pré-
sumés de ladite faillite sont invités à 
se réunir le mardi 11 décembre 1894, 
à 9 heures 1/2 précises du matin, au 
Tribunal, dans la salle des faillites, 
pour être consultés tant sur la compo-
sition de l'état des créanciers présu-
més, que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

En exécution de l'article 491 du 
Code de commerce, les créanciers 
peuvent remettre leurs titres, à partir 
du jugement déclaratif de la faillite, 
au greffier du Tribunal, avec un bor-
dereau sur timbre, indidatif des som-
mes par eux réclamées. Le greffier 
devra en tenir état et en donner récé-
pissé 

Chaque créancier peut se faire re-
présenter à la réunion sus-indiquée 
par un fondé de pouvoir muni d'une 
procuration enregistrée. 

Le Greffier, P. MORON. 

UN HOUE' marié muni de bonnes 
références demande 

un emploi. 
S'adresser au bureau du journal-

Au Tigre Royal 
Hue du Portail - Louis , 49 , SAUMUR 

DOUBLET-PEUHEAU 
Spécialité de fourrures pour Hommes, 

Dames et Enfants. — Réparations et 
transformations en tous genres. 
i\a t uralisa lion d'à ni maux! 

Vieux Journaux 
S'adresser au bureau du journal. 

GunivSDE Vis m-; 
DE 

r3mpnmeneJPiutl(!p0ï>ct 
SA UMUR — Place du Marche-Noir — SA 11 MUR 

-ij 

e -S 
^ —. 
i: se 

?3 i 

— 

<2 

78 

32 

65 

37 

70 

19 

53 

34 

33 

p O I S L A R D_ |"f AR D O U I N 

fljadi'mo'ciHle |fhiire |joi.<î;inig«i 

M" & NT' EMILE BLANDINIÈRE 

elxouve 

^IADAME IJ'ÉON 'J©ESTOURNELLES 

Général E'^oks 
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Gravure sur pierre, 3 IV. et 3 fr. 50. — Gravure Mir cuivie, 4 francs; 
avec Plaque fournie par le Clienl, 3 IV. 

EX%'KM>I»I»ES pour taries : 0*50 — O.Î3 — 0.»0 

LIBRAIRIE DE FIRMIN- DIDOT ET C'*, PARIS 
56, Bue Jacob, 56, 

wsmm 
JOURNAL DE LA FAMILLE, 13 PAGES IN 4° 

faon» la rlirtJctioii.de Mm« EMV1ELINL0 KAYMON"'» 
L"? SUPPLÉMENT LITTËn.MRE, AVEC PAGINATION SPECIALE, CONSACRÉ A DE- ROMANS ILLUSTRÉS 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

33, RUE D'ORLÉANS, au coin de la RUE PAC 1ER 

IMBËRT Fils 
CoiucKliblcN (le cï.oix 

Pâtés de foie gras Iruffes, marque 
Desrhan leliers. . . depuis I 75 

9 llal'iier. de Strasbourg, — 
L"uis Henry, id. — 3 25 
Pâtés (oie île canards, — 2 25 
Saucisson-; de poulet et de foi e gras; 

FIIOU l««E* : Camembi-it, Brie, Pont-Lévêque, Port-Salut, Roquefort, Hollande, 
Chi ster, Gruyère, Comté el Emmenthal. Tous les vendredis, Nouilles fraîches Kerrari, 

Fromages suisses Ch. Gervais. 

Choucrouie de Strasbourg <|/2 k. 20e 

Saucisses et Cervelas fumés. 
Saucissons de Lyon, Arles el Lor-

raine. 
Poitrine fumée, Jambon d'York. 
Salade de museau de bœuf. 
Caviar de Russie. 
Anchois de Norwège. 

38, Rue d'Orléans, au coin de la rue Beaurcpaire, SAUMUR 

Arrivages de GIBIERS tous les jours 
PATES DE FOIES GRAS, marque Descbidelirrs, depuis 1 fr 65 

Choucroute de Strasbourg, 1/2 kil. 0 f. 20 

Issorlinient pour eSioiicroulo : 
Jambons , Saucissons , Saucisses , 

■-'roniaues : 
Camembert , Bondons, Gruyère 

Comté et Emmenthal, Livarot, Brie, 
Port-Salut, Pont-l'Evèque, Hollande, 
Roquefort, Cliouzé, etc. Cervelas, Poitrine fumée, etc. 

Petits Fromages Suisses (Gervais)actuellement tous les vendredis 
Beurre fin (de la Laiterie de M. Barrault, Saint-Clément-des-Levées) tous les 

mardis, jeudis et samedis. 

Spécialité de Vins du Pays, depuis 0,35 le litre, la barrique 68 Cr. 

HIVER 1894-95 
fi 

Tailleur, 27, rue d'Orléans, 27, Saumur 
Seule Maison vraiment sérieuse pouvant bien faire pour 35 francs 
un COSTUME COMPLET drap Haute Nouveauté, livré en 24 heures. 
EXPOSITION E'ï GHiàNBE MISE EU VENT 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
Uêtel-de-Ville de Saumur 4894 

f crtifié par l'imprimeur soussigné 

LE MAIRE, 


